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ARTICLE PREMIER 
 

Rédiger ainsi l’alinéa 7 de cet article : 

« L’apprenti avec l’accord de son représentant légal peut signer un contrat d’apprentissage 
à partir de l’âge de seize ans. » 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

L’article L. 131-1 du code de l’éducation mentionne que la scolarité est obligatoire jusqu’à 
l’âge de seize ans. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


